
 

 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE CONSEIL MUNICIPAL 
 VILLE DE CHALONS-EN-CHAMPAGNE 
 --- 
 SEANCE PUBLIQUE 
 DU 27 JUIN 2002 
N° 2002-144 

25/ TROPHEE DAC 2002 -  SUBVENTION A LA JEUNE CHAMBRE 
ECONOMIQUE DE CHALONS-EN-CHAMPAGNE POUR LE PRIX VILLE 

 
 Rapporteur : Mme BUY 
 
 

La Jeune Chambre Economique de Châlons réitère et organise le Trophée 
Dac pour la troisième année consécutive. 

 
Cette année, ce trophée local s'inscrit dans le Concours National de 

l'Entreprise Innovante lancé pour la deuxième année consécutive à l'initiative de la Jeune 
Chambre Economique Française. Il vise à récompenser l'entreprise la plus innovante de 
l'agglomération, innovation qui ne se limite pas au domaine technologique, mais qui peut 
concerner la gestion du personnel, les formations, la rémunération, la portée internationale de 
l'entreprise, etc … 

 
La Jeune Chambre Economique recherche des partenariats pour cette 

opération et sollicite la participation de la Ville de Châlons-en-Champagne. 
 
Il vous est alors proposé de participer à l'opération en dotant de 1.000 € le 

prix qui sera remis au lauréat unique du Trophée Dac 2002. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
VU l'article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU l'avis favorable de la Commission des Finances du 19 juin 2002, 
OUI l'exposé qui précède, 
 
DECIDE d'attribuer une dotation de 1.000 € pour le Trophée Dac 2002, 
 
AUTORISE M. le Député-Maire à verser la somme correspondante au 

lauréat désigné par le jury du concours, 
 
DIT que la dépense sera prélevée sur le compte nature 657-4, sous-fonction 

9291, opération 38210000, inscrite au Budget Primitif 2002. 
 

 Le Rapporteur, 
 Signé : Mme BUY 
 
Après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal à l'unanimité, 
Prend une délibération conforme. 
 
 



 

 

 
Copie certifiée conforme par le Député-Maire qui atteste que le compte rendu de la séance 
dans laquelle a été prise la présente délibération sera affiché à la porte de la Mairie 
conformément à la loi. 

 
 LE DEPUTE-MAIRE, 

 
LE DEPUTE-MAIRE 

Signé : Bruno BOURG BROC 
Certifié exécutoire compte 

tenu de la réception à la Préfecture le 16 
juillet 2002 

et de la date de publication le 16 Juillet 2002 

Pour le Maire, par délégation, 
 le Directeur Général 

 
Eric AMELINE 
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